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n° 210 189 du 27 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : chez Me G.-A. MINDANA, avocat, 

Avenue Louise, 2, 

1050 BRUXELLES,   

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mai 2017 par X, de nationalité albanaise, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire du 10.04.2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 août 2018 convoquant les parties à comparaître le 24 septembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. MITEVOY loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. STAMATINA loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 mai 2007, la requérante a introduit une demande de visa regroupement familial. 

 

1.2. Le 5 février 2011, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a été autorisée au séjour 

jusqu’au 5 mai 2011. 

 

1.3. Le 31 mars 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Schaerbeek, 

complétée le 9 janvier 2013 et qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de 

quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée en date du 18 décembre 2015. Le recours contre ces 

décisions a été rejeté par l’arrêt n° 201.473 du 22 mars 2018. 

 

1.4. Le 7 avril 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjointe d’un 

étranger admis au séjour illimité et le 8 octobre 2011 et elle a été mise en possession d’une carte A. 
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Toutefois, le 26 novembre 2011, elle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 81.879 du 29 mai 2012. 

 

1.5. Le 10 juillet 2014, elle a introduit une nouvelle carte de séjour en tant que conjointe de Belge 

auprès de l’administration communale de Schaerbeek, laquelle a donné lieu à une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire en date du 8 janvier 2015. 

 

1.6. Le 12 octobre 2016, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjointe de 

Belge auprès de l’administration communale de Schaerbeek. 

 

1.7. En date du 10 avril 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 13 avril 2017. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 12.10.2016, par : 

 

[…] 

 

Est refusée au motif que : 

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis  qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 12.10.2016, l’intéressée a introduit une demande de droit au séjour en qualité de conjoint de B.Q. 

[…] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, elle a produit les documents suivants : son passeport, la preuve du paiement 

de la redevance, la preuve de l’affiliation à une mutuelle, une attestation de revenus GRAPA émanant 

du SPF Pension au nom de B.Q., son extrait d’acte de mariage, un bail enregistré, une attestation de 

revenu d’intégration émanant du CPAS de Schaerbeek au bénéfice de la demandeuse pour les mois de 

janvier et février 2013. 

 

Cependant, l’intéressée n’a pas démontré que les revenus de son conjoint satisfont aux conditions de 

l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980.  En effet, selon les documents produits, la personne qui ouvre le 

droit, monsieur B.Q. […] perçoit un revenu de garantie aux personnes âgées. Or, la garantie de revenus 

aux personnes âgées (Grapa) est une prestation octroyée par l’Etat, plus précisément l’Office national 

des pensions, aux personnes âgées dont les revenus sont trop faibles pour assurer leur subsistance.   

Elle s’obtient après un examen des moyens d’existence du demandeur, de sorte qu’il ne peut être exclu 

qu’elle rentre dans la catégorie « des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires ».  

Dès lors, cette prestation ne peut être prise en compte dans l’évaluation des moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers tels que visés par l’article 40ter de la loi (Arrêt n°88540 du 28 septembre 

2012 dans l’affaire 102362/III). 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

madame B. ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 ; 

Dès lors, en exécution de l’article 7, aliéna 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étranger, il est enjoint l ‘intéressée de quitter le 
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territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est autorisée ou  admise à séjourner à un autre 

titre : la demande de séjour introduite le 12.10.2016 en qualité de conjointe de B.Q. lui a été refusée ce 

jour.  Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.   

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à ou enqute jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une 

nouvelle demande ».    

 

2.          Exposé de la première branche du moyen d’annulation. 

 

2.1.      La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 7 al. 1er, 2°, 40bis, 40 ter, 42 

§ 1er, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, de l’article 52 §4 alinéa 5 de l’A.R. du 

08.10.1981 sur l’accès au territoire, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’U.E., de l’article 

8 de la Convention européenne de droits de l’homme, de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou 

contradictoire et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, du principe général de bonne 

administration, selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause, du principe général du droit d’être entendu, du principe 

général de défaut de prudence et de minutie et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.      En une première branche, elle rappelle les termes des articles 40 bis, 40 ter et 42, § 1er, alinéa 2, 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 et fait référence aux arrêts n° 223.807 du Conseil d’Etat du 11 

juin 2013 et n° 118.014 du 30 janvier 2014 du Conseil. 

 

Par ailleurs, elle mentionne l’article 52, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité et déclare qu’elle 

a déposé différentes pièces auprès de l’administration communale, à savoir une attestation de revenus 

grapa pour un montant de 1.052,75 euros et une preuve du paiement d’un loyer mensuel de 350 euros. 

Or, elle constate que la partie défenderesse soutient que les revenus du regroupant ne peuvent être pris 

en compte dans l’évaluation des moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au sens de 

l’article 40 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 dès lors qu’ils ne proviennent pas de régimes 

d’assistance complémentaires. 

 

Elle souligne qu’elle dispose, avec son conjoint, d’un montant mensuel disponible de 702,75 euros 

(déduction du loyer effectuée), ce qui leur permet de subvenir à leurs besoins. De plus, elle constate 

qu’aucun élément de la décision attaquée ne démontre que la partie défenderesse a procédé à un 

examen concret de leur situation financière. 

 

Elle tient à rappeler que la partie défenderesse est tenue de prendre en considération tous les éléments 

pertinents de la cause et fait grief à cette dernière d’avoir manqué à son obligation de motivation. Dès 

lors, en l’absence de respect de l’obligation de motivation, la décision attaquée ne lui permet nullement 

de saisir les raisons pour lesquelles sa demande de séjour lui a été refusée. 

 

Dès lors, la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen concret de la situation de son ménage 

conformément au prescrit de l’article 42, §  1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980.   

 

3.          Examen de la première branche du moyen d’annulation. 

 

3.1.      S’agissant du moyen unique, en sa première branche, le Conseil observe que, jusqu’à l’entrée 

en vigueur de la loi 4 mai 2016 portant des dispositions diverses en matière d'asile et de migration et 

modifiant la loi précitée du 15 décembre 1980 et la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs 

d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers (M.B., 27 juin 2016, en vigueur le 7 juillet 2016), 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 portait que : 

 

« Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux membres de la famille d'un Belge, pour 

autant qu'il s'agisse: 

– de membres de la famille mentionnés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, qui accompagnent ou 

rejoignent le Belge; 

– […] 
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En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer: 

– qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance: 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail. […] ». 

 

L’article 18 de la loi, précitée, du 4 mai 2016, a remplacé l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, en telle sorte que, lors de la prise de l’acte attaqué, cette disposition précisait que : 

 

« […] 

§ 2. Les membres de la famille suivants d’un Belge qui n’a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l’Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu’ils 

accompagnent ou qu’ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] 

Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge 

: 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel 

qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. 

Cette condition n’est pas d’application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d’âge. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences de la loi du 29 juillet 1991, une décision 

administrative doit faire apparaître, de façon claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur, de 

manière à permettre aux administrés de connaître les  justifications de la mesure prise et de permettre à 

la juridiction compétente d’exercer son contrôle. 

 

Le Conseil rappelle également que le Conseil d’Etat a déjà rappelé que « l'exigence de fondement légal 

de tout acte administratif, doit, en raison de son caractère d'ordre public, être soulevée d'office » (C.E., 

n°197.445 du 28 octobre 2009), et qu’« Il appartient au Conseil d'Etat de s'interroger d'office sur la 

légalité de la base juridique d'un acte à peine d'en faire application contrairement à l'article 159 de la 

Constitution » (C.E., n°163 248 du 

5 octobre 2006). 

 

3.2.1.   En l’espèce, le Conseil observe qu’en indiquant, dans la motivation de l’acte attaqué, que « la 

garantie de revenus aux personnes âgées (Grapa) […] rentre dans la catégorie « des moyens 

provenant de régimes d’assistance complémentaires ».  Dès lors, cette prestation ne peut être prise en 

compte dans l’évaluation des moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers […] », la partie 

défenderesse s’est fondée sur l’ancienne version de l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, qui n’était plus applicable lors de la prise de l’acte attaqué. Cette disposition ne peut 

manifestement pas servir de base légale à l’acte attaqué. 
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En termes de requête, la requérante fait état d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 

partie défenderesse. 

 

Partant, le Conseil relève l’inadéquation ratione materiae de la base légale, en application de laquelle la 

partie défenderesse refuse de tenir compte du revenu aux personnes âges (GRAPA), dont bénéficie le 

conjoint de la requérante. 

 

3.2.2.   En tout état de cause, le Conseil observe que la requérante a, notamment, produit à l’appui de 

sa demande de carte de séjour, des attestations de l’Office national des pensions des 6 janvier et 6 

juillet 2016 certifiant que le conjoint de la requérante perçoit une garantie de revenus aux personnes 

âgées (GRAPA). 

 

Il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a considéré que, vu la nature de la garantie de 

revenu aux personnes âgées (GRAPA), « il ne peut être exclu qu’elle rentre dans la catégorie «des 

moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires ». 

 

3.2.3.   Le Conseil observe, au vu des modifications apportées à l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 par la loi du 4 mai 2016, que la question qui se pose en l’espèce est celle de savoir si la 

GRAPA constitue des revenus qui peuvent être pris en considération, dans le cadre de l’évaluation du 

caractère stable, régulier et suffisant des moyens de subsistance du regroupant, au sens de l’article 

40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil rappelle que le législateur a énuméré limitativement les revenus qui ne doivent pas être pris 

en compte dans l’appréciation des moyens de subsistance du regroupant, dans le nouvel article 40 ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il y a, dès lors, lieu de considérer qu’en principe toutes les 

formes de revenus dont dispose le regroupant peuvent être prises en compte en tant que moyens de 

subsistance, à l’exception des revenus que le législateur a expressément exclus. Les exceptions aux 

moyens de subsistance à prendre en considération doivent en effet être interprétées restrictivement. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse n’explicite pas en quoi la GRAPA ne 

devrait pas être prise en compte, au regard de la liste exhaustive figurant dans le nouveau libellé de 

l’article 40 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Ainsi, la référence à la notion de « moyens 

provenant de régimes d’assistance complémentaire » n’est plus pertinente, au vu des constats posés 

aux points précédents. 

 

3.2.4.   L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de mémoire en réponse, 

selon laquelle elle « la garantie de revenus aux personnes âgées constitue une aide sociale financière 

», ne peut être suivie. En effet, le Conseil souligne que la GRAPA est un revenu qui n’est pas régi par la 

loi CPAS, mais par la loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées (M.B., 

29 mars 2001). A la différence de l’aide sociale (financière), la demande d’octroi de la GRAPA peut être 

introduite auprès de l’Office National des Pensions (actuellement le Service fédéral des Pensions) ou 

auprès du bourgmestre de la commune dans laquelle le demandeur a sa résidence principale (article 5 

de la loi du 22 mars 2001, précitée, et articles 2 à 8 de l’arrêté royal du 23 mai 2001portant règlement 

général en matière de garantie de revenus aux personnes âgées (M.B., 31 mai 2001)). Le Conseil 

observe que c’est le Service fédéral des Pensions qui statue sur la demande de la garantie de revenus 

et estime que rien ne permet dès lors d’affirmer que le Service fédéral des Pensions puisse soumettre 

l’octroi de la GRAPA aux conditions énoncées aux articles 3, 5° et 6°, 4, 11 et 13, § 2, de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, susmentionnée.  

 

3.2.5.   Il résulte de ce qui précède, que la première branche du moyen unique pris de la violation de 

l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l’erreur manifeste d’appréciation est fondée et suffit à 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen unique, 

pris en termes de requête. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 10 avril 

2017, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille dix-huit par : 

 

M. P. HARMEL,                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


